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Formation universitaire

Formation continue au niveau universitaire
La stratégie de la Confédération

Gerhard M. Schuwey

Dans le cadre de l'offensive en
cours pour la formation continue,
la Confédération a réservé de
considérables moyens financiers
spéciaux en faveur de la promotion

de la relève académique et
de la formation continue récurrente

au niveau universitaire.
Trois objectifs sont retenus:
l'amélioration de l'offre en
possibilités de formation continue,
la mise sur pied d'organismes
de perfectionnement dans les
hautes écoles, et la promotion de

programmes internationaux de
formation continue.

Im Rahmen der laufenden
Weiterbildungsoffensive hat der
Bund für die rekurrente
Weiterbildung auf Hochschulstufe
bedeutende finanzielle Sondermittel

zur Verfügung gestellt.
Drei Ziele sollen erreicht werden:
eine Verbesserung des Angebotes

an Weiterbildungsmöglichkeiten,
die Errichtung von

Weiterbildungsstellen an den
Hochschulen und eine Förderung von
internationalen Weiterbildungsprogrammen.

Adresse de l'auteur
Gerhard M. Schuwey. directeur de l'Office fédéral
de l'éducation et de la science. Wildhainweg 9.
3001 Berne

Les principaux axes d'effort
de la Confédération

Formation continue au niveau
universitaire - cette notion peut recouvrir
des réalités fort diverses. La Conférence

universitaire suisse assigne un
double but à la formation continue:
encouragement de la relève universitaire

d'une part et formation récurrente

(reprise d'études en cours d'emploi

ou après une période d'activité
professionnelle) d'autre part.
L'encouragement de la relève scientifique
profite en premier lieu à la qualité de
l'enseignement et de la recherche dans
les universités mêmes. La Confédération

contribue de manière non
négligeable à cet encouragement, notamment

par le biais du financement des
EPF et du Fonds national de la
recherche scientifique. Quant à la
formation récurrente, elle revêt une
importance croissante; l'évidence tend à

s'imposer que toute formation univer-

«La Conférence universitaire

suisse assigne un
double but à la formation
continue: encouragement
de la relève universitaire
d'une part et formation
récurrente d'autre part.»

sitaire de base nécessite un développement

continu des connaissances en
fonction notamment des besoins de
l'activité professionnelle. Il s'agit donc
de mettre en place une offre systématique

de cours de formation continue.
L'université - «creuset» de la

connaissance - est appelée à jouer à

cet égard un rôle particulier, qu'elle
doit assumer de manière complémentaire

aux institutions privées. La
formation continue privilégie la confrontation

des nouvelles connaissances

«Des programmes
d'études postdiplômes de
plus longue durée doivent
permettre aux diplômés
au bout d'une certaine
période d'activité
professionnelle de se familiariser
avec les plus récentes
connaissances. »

scientifiques avec les problèmes
soulevés par la pratique. Elle améliore et
accélère ainsi le transfert des connaissances

entre l'université, les entreprises

et la société dans son ensemble.
La plupart de nos universités n'ont

pas attendu l'initiative fédérale pour
mettre en place une offre de formation

récurrente. La formule la plus
répandue est celle de cours de
perfectionnement d'une durée d'un à
plusieurs jours, organisés avec le

concours de tiers. Ces cours sont
généralement autofinancés. Ce qui manque,

par contre, dans de nombreux
domaines, c'est des programmes
d'étucles postdiplômes de plus longue
durée qui permettent aux diplômés, au
bout d'une certaine période d'activité
professionnelle, de se familiariser avec
les plus récentes connaissances relevant

de leur discipline, ou encore
d'acquérir de manière systématique une
qualification complémentaire, soit
dans le sens d'une spécialisation, soit
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Formation continue

dans celui d'une préparation aux
travaux interdisciplinaires.

Dans sa stratégie pour le développement

de la formation continue au
niveau universitaire, la Confédération
poursuit trois objectifs:

- étendre l'offre de formation
complémentaire et postgrade à des
domaines où cette offre est insuffisamment

développée;
- créer dans chaque université une

structure administrative chargée de

gérer l'offre de formation et d'assurer

le relais avec le public (services
de la formation continue);

- associer notre pays de plus près aux
programmes européens et internationaux

de formation continue.

L'offre des Ecoles
polytechniques fédérales

En sciences naturelles et en sciences
de l'ingénieur, l'offre en études
postgrades est déjà assez vaste: les deux
Ecoles polytechniques fédérales
proposent actuellement une vingtaine de
cours postgrades. A partir de cette
année, les EPF publient régulièrement le

programme de ces cours, disponible
aux adresses suivantes:

- EPF Lausanne, Prof. Dominique de

Werra, Vice-président de l'EPFL.
CE - Ecublens. 1015 Lausanne,
téléphone 021 693 21 04 (provisoire),
fax 021 693 2125.

- ETFI Zürich, Zentrum für
Weiterbildung, ETH Zentrum, HG F 67.4.
8092 Zürich, téléphone 01 256 56 59/
256 56 58. fax 01 262 10 05.

Nécessité de développer
les études complémentaires
et postgrades dans nos
universités

Si l'offre de formation est donc
assez bien développée dans un certain
nombre de disciplines, elle est totalement

insuffisante dans d'autres
domaines. Exemple: notre pays forme
tous les ans un nombre respectable de
médecins vétérinaires. Pour pouvoir
exercer convenablement ses fonctions
dans l'hygiène alimentaire, la protection

des espèces, la recherche
pharmaceutique et agronomique, le vétérinaire

a besoin d'une formation
postgrade complémentaire. Or, de tels

programmes n'existent pas en Suisse.

J'ajouterai cet autre exemple: la
Suisse possède plus de 700 musées,

qui totalisent près de 1200 collaborateurs

scientifiques à temps complet ou
partiel, ayant la garde de 10...20
millions d'objets. Le dévouement de ces
collaborateurs ne fait aucun doute,

«Les deux Ecoles
polytechniques fédérales
proposent actuellement une
vingtaine de cours
postgrades.»

pas plus que leur qualification scientifique.

Pourtant, la plupart d'entre eux
ne sont pas spécialement préparés aux
fonctions qui sont les leurs dans un
musée. Avec le concours d'une
université, l'Association des musées
suisses proposera donc un programme
d'études postgrades d'initiation à la
muséologie et ses aspects pratiques.

On pourrait multiplier les exemples
attestant le besoin d'une mise à jour
permanente des connaissances. Ceux
que j'ai retenus montrent que ce
besoin n'est pas l'apanage des sciences
naturelles et techniques, où il est
particulièrement évident en raison de
l'explosion du savoir; cette demande
se fait sentir dans toutes les disciplines
universitaires.

Création de services de la
formation continue dans les
universités

L'institutionnalisation de la formation

récurrente dans les universités
occasionne des tâches supplémentaires
qui appellent une infrastructure
appropriée. C'est pourquoi les mesures
spéciales prévoient la création dans
chaque université d'une structure
administrative chargée de gérer les

programmes de formation continue. Ces

structures, appelées services de la
formation continue, ont notamment pour
tâche d'évaluer les besoins tels qu'ils
sont ressentis dans le monde
professionnel et de développer une offre de
formation appropriée, conjointement
avec les associations professionnelles,
les enseignants et les intéressés. A
condition d'être dotés en
conséquence, ces services pourront aussi
assurer le suivi scientifique des projets,
leur évaluation, ainsi que l'exploration

de sources financières. De nom¬

breux exemples étrangers démontrent
l'utilité de tels services dans le
développement de la formation continue
au niveau universitaire.

Principaux atouts de ces services: ils
assurent une information complète sur
les diverses offres de formation, ils
facilitent la concertation à l'intérieur et
à l'extérieur de l'université, ils déchargent

les enseignants de travaux
administratifs. Interface entre le monde
professionnel et l'université, ces
services sont garants que l'offre «colle»
réellement aux besoins. Ils ont un rôle
à jouer dans la coopération interdisciplinaire

et interuniversitaire. Enfin, ils
ont pour mission de prendre l'initiative

d'activités relevant de la formation

continue, de concert avec les
instituts universitaires et leurs
enseignants.

Participation aux programmes
internationaux de formation
continue

La coopération en matière de
formation continue ne doit pas se limiter
au monde universitaire suisse. A
l'échelle européenne il existe des
programmes d'études postgrades du plus
haut intérêt. Citons en particulier le

programme COMETT qui vise à

promouvoir les partenariats université -
entreprise entre les différents pays
membres. C'est un des rares
programmes communautaires qui soit
ouvert à la Suisse sans trop de restric-

«Les mesures spéciales
prévoient la création dans
chaque université d'une
structure chargée de gérer
les programmes de formation

continue.»

tions. Il est d'autant plus regrettable
que les universités et les entreprises de
notre pays hésitent à s'y associer.

Que les entreprises souhaitant
participer à COMETT n'hésitent pas à

s'adresser au coordinateur COMETT
pour la Suisse:

- Monsieur Christian Simm, Swiss
COMETT. c/o CAST/EPFL. 1015
Lausanne, tél. 021 693 47 45.
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Formation universitaire

Coordination à l'échelle
nationale

Dans le contexte de cette stratégie,
il importe d'établir d'emblée une
étroite coordination et une efficace
répartition des tâches entre les hautes
écoles du pays. Les services de la
formation continue, dont il est question

«Durant une période de six
ans, la formation continue
au niveau universitaire
bénéficiera de crédits
extraordinaires d'un montant
de 135 millions de francs.»

plus haut, sont parmi les structures
favorisant ce dialogue interuniversitaire.

Le premier rôle revient pourtant
à la Commission pour la formation
continue de la Conférence universitaire
suisse, laquelle conseille les autorités
fédérales dans l'exécution des mesures
spéciales. En vue de l'octroi de
subsides aux programmes d'études
complémentaires, elle a élaboré un catalogue

de critères dont les principaux
sont:

- Présence d'un programme détaillé
pour chaque cours,

- Ampleur du cours: 40 leçons au
moins,

- Possibilité de suivre les cours
parallèlement à l'activité professionnelle.

Des subsides sont accordés pour chaque

cours en particulier: cette procédure

assure la coordination des

programmes à l'échelle nationale.

Point de la situation
Les crédits pour la formation continue

ont été votés par les Chambres

fédérales le 23 mars 1990. Durant une
période de six ans. la formation
continue au niveau universitaire bénéficiera

de crédits extraordinaires d'un
montant de 135 millions de francs (75
mio destinés aux universités cantonales,

45 mio aux EPF, 15 mio aux
programmes internationaux, CO-
METT en tête). Dans les universités
cantonales, les services de la formation

continue sont opérationnels
depuis le début de cette année.

A ce jour, on a reçu 44 demandes de
subsides pour des cours postgrades,
qui recouvrent des domaines aussi
variés que l'aumônerie dans les
établissements pénitentiaires, la santé publique,

la médecine vétérinaire, le droit
européen et la gestion d'associations
et d'organisations à but non lucratif.
18 projets ont déjà obtenu des
subsides fédéraux pour un montant de 2,1
millions de francs. 17 projets sont à

l'étude.

Conclusion
Dans une étude consacrée au sujet,

la Conférence universitaire suisse qualifie

la formation continue de principal
enjeu de la politique universitaire
dans les années 90. En lançant ces
mesures spéciales, la Confédération
entend assister les universités cantonales
dans cette nouvelle tâche. Un maximum

de flexibilité s'impose dans
l'application des mesures; d'une part pour
faire en sorte que l'offre de
perfectionnement suive au plus près l'évolution

de la demande, d'autre part pour
éviter que des conditions de subven-
tionnement par trop rigides ne viennent

remettre en cause la souveraineté
cantonale en matière universitaire et
l'autonomie des universités dans
l'aménagement de leur offre de cours.

Si nous gagnons le pari de développer
de manière systématique l'offre de

perfectionnement dans les principaux
domaines universitaires, on peut s'at¬

tendre par contre-coup à une certaine
réduction de la durée des 1er et 2e

cycles d'études, postulat majeur de notre

politique universitaire. Comme
l'écrit le Conseil fédéral dans son
message. les études sanctionnées par une
licence pourraient se concentrer sur
l'acquisition des connaissances de base
en laissant au cycle postgrade le soin
de la spécialisation en fonction du
marché de l'emploi. Quant aux
craintes parfois exprimées de voir
l'Etat s'ingérer dans un domaine
traditionnellement réservé au secteur
privé, il faut souligner que les universités

ne sont pas censées proposer de

cours dans des domaines suffisamment
couverts par l'offre de formation des
institutions privées. En fait, le

«Si nous gagnons le pari
de développer de manière
systématique l'offre de
perfectionnement, on peut
s'attendre à une certaine
réduction de la durée des
1er et 2e cycles d'études.
Ces études pourraient se
concentrer sur l'acquisition

des connaissances de
base en laissant au cycle
postgrade le soin de la
spécialisation. »

«marché» de la formation continue est
si vaste, et l'enjeu si important, que
les universités et les institutions
privées. avec leurs compétences respectives

et les atouts qui leur sont
propres, ne seront pas de trop dans cet
ambitieux dessein.
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